
SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Republique islamique de Mauritanie

Le Gouvernement de la Republique islamique de Mauritanie a depose son instrument d’adhesion au
Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) le 13 janvier 1983.

Le PCT entrera en vigueur, a regard de la Republique islamique de Mauritanie, le 13 avril 1983. A partir
de cette date, les ressortissants et les residents de la Republique islamique de Mauritanie seront habilites a depo¬
ser des demandes internationales selon le PCT et, a partir de la meme date, il sera possible de deposer des de-
mandes internationales designant la Republique islamique de Mauritanie, qui est un Etat membre de l’Organi-
sation africaine de la propriete intellectuelle (OAPI).
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE^US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats d6sign6s. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B* des instructions administratives selon le Traite de cooperation enmatiere de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices fecepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation
en matiere de brevets (PCT) pour lequel l’office fecepteur est Padministration nationale de propriety in-
dustrielle de cet Etat, saufdans le cas de POffice europeen des brevets qui agit (ainsi que Padministration
nationale de propriety industrielle) en qualit6 d’office fecepteur pour les Etats contractants du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiquds se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux refus parle Bureau international de POMPI etnotifieespar ce dernier aux offices d6signes.
Le code de chaque Etat d6sign6 est accompagne de Pabreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abreviation signifie que, pour l’Etat ddsigne consider, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europ6en (“OEB”) ou un brevet de [’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP Republique populaire democratique de Cofee
AU Australie LK Sri Lanka
BE Belgique LU Luxembourg
BR Bfesil MC Monaco
CF Republique centrafricaine MG Madagascar
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvege
DE Allemagne, R6publique federate d’ RO Roumanie
DK Danemark SE Suede
FI Finlande SN Senegal
FR France su Union sovfetique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etas-Unis d’Anferique
JP Japon EP Office europeen des brevets

* Publiee aux pages 377 and 378 de la Gazette du PCT N° 05/1982.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler octobre 1982 au 31 ddcembre 1982)

Etats

ddsign^s

Offices rdcepteurs Nombre total

de

designationsAT AU BE
i

BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

AT
OEB 003 032 005 004 020 022 024 013 028 034 011 010 008 005 - 100 - 213 040 0572

NAT 001
. JL 002 001 003 009 002 003 002 002 - - 002 001 018 - 061 003 0110

AU NAT 003 o oo oo CJ 003 010 016 014 010 027 036 007 013 007 003 - 068 - 270 026 0564
.

BE OEB 002 031 003 004 019 020 023 013 037 033 007 013 009 005 - 098 - 271 032 0620
BR NAT 001 020 003 - 011 014 010 009 025 014 005 005 006 003 - 047 - 194 024 0391
CF OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 Oil 006 - 001 001 002 - 004 - 019 003 0058

CG OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 011 006 - 001 001 002 - 004 - 019 003 0058

CH
OEB 005 038 005 004 015 j 026 023 011 034 034 Oil 015 008 005 001 111 - 261 038 0645
NAT 001 - - 001 003 003 008 002 003 002 003 003 - 002 - 020 - 071 004 0126

CM OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 Oil 005 - 001 001 002 - 004 - 019 003 0057

DE JDEB 006 050 005 004 022 021 025 018 041 038 014 051 010 007 001 121 - 396 036 0867
NAT 003 005 - 003 005 - 017 006 007 010 004 023 - 007 001 047 003 123 004 0268

DK NAT 002 011 003 002 012 010 010 015 015 024 007 002 007 008 - 098 - 169 022 0417
FI NAT 002 009 003 - 010 008 017 001 012 015 007 002 002 005 - 100 002 121 016 0332
FR OEB 006 051 005 006 022 029 026 017 022 040 014 061 010 006 001 126 - '417 041 0900
GA OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 011 005 - 001 001 002 - 004 - 019 003 0057

GB
OEB 005 048 005 005 021 025 025 017 039 031 012 048 010 007 001 119 - 387 041 0846
NAT 001 018 - 003 003 006 015 005 007 015 004 016 007 - 042 001 129 004 0271

HU NAT 002 003 - - 003 005 006 004 008 006 001 001 001 001 - 016 - 030 007 0094
JP NAT 005 052 004 008 021 041 020 021 049 051 014 005 012 007 001 118 002 475 064 0970
KP NAT - 004 - - 004 004 007 - 005 006 001 - - 002 - 004 - 038 005 0080
LK NAT - 001 - - 002 001 001 - 003 002 - 001 001 - - 003 - 003 003 0021

LU
OEB 003 026 004 004 017 014 022 008 028 030 005 010 008 002 - 072 - 222 026 0501
NAT 001 - - - 001 001 003 - 002 001 001 - - - - 008 - 054 003 0075

MC NAT - 001 - - 004 003 - - 006 003 001 008 - - - 005 - 023 004 0058
MG NAT - 001 - - 003 - - - 002 004 - 001 - - - 003 - 012 003 0029
MW NAT - 001 - - 002 006 - - 002 004 - 002 - - - 003 - 013 003 0036

NL
OEB 003 040 004 004 021 022 024 013 039 036 009 027 008 005 - 109 - 312 030 0706
NAT 001 002 - 001 003 001 011 002 004 003 002 009 - 006 - 022 001 081 005 0154

NO

80
NAT 002 012 003 - 013 005 020 014 015 017 003 003 004 001 - 100 - 145 018 0375
NAT - 002 - - 004 003 002 002 007 007 002 001 001 001 - 011 - 039 007 0089

SE OEB 006 042 005 004 021 019 025 018 033 033 010 014 009 007 - 076 - 295 034 0651
NAT 001 001 - 002 002 005 010 006 005 003 001 002 - 007 - Oil 001 099 005 0161

SN OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 Oil 005 - 001 001 002 - 004 - 019 003 0057
su NAT 002 005 001 - 008 008 009 018 020 009 007 003 003 002 - 040 - 099 017 0251
ID OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 011 005 - 001 001 002 - 004 — 019 003 0057
1'G
TT

OAPI - 001 - 002 002 003 001 002 Oil 005 - 001 001 002 - 004 - 019 003 0057
NAT 007 056 005 008 026 047 025 023 061 056 016 078 010 008 002 135 002 100 060 0725

Sous-total
rationales

035 247

1

025 033 151 190 214 140 288 290 088 178 054 072 005 919 012 2349 307 5597

Sous-total
europeennes

039 358 041 039 178 199 217 128 301 309 093 249

1

080 049 004 932 - 2774 318 6308

Sous-total
OAPI 007 - 014 014 021 007 014 077 037 - 007

—

007

—

014 - 028 - 0133 oil 0401
.

Sombre total
de

designations
074 612 066 086 343 410 438 282

—

666

1

636 181 434 141 135 009 1879 012 5256 646 12306

■ 0|e:Le Bureau international n’a requ, au cours de !a periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des brevets
uxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire democratique de Coree et du Sri Lanka, agissant en qualite d’offices re-

P Pteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafricaine, le
°n, le Senegal et le Togo, n’a refu aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RE£US PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler octobre 1982 au 31 d6cembre 1982)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
rejusAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

Allemand 007 - - - 021 050 - - - - 006 - 001 - - - - - 046 0131

Anglais - 057 - 008 - - 015 015 - 059 012 - 012 003 002 082 - 506 022 0793

Danois - - - - - - 014 - - - - - - - - - - - - 0014

Finnois 011 0011

Franpais - - 005 - 009 - - - 062 - - - - - - - - - 003 0079

Japonais - - - - - - - - - - - 088 - - - - - - - 0088

Nderlandais - - - - - - - - - - - 001 - - - - - - 0001

Norvdgien - - - - - - - - - - - - - 008 - - - - - 0008

Russe - - - - - - - - - - - - - - - - 003 - - 0003

Suddois - - - - - - - - - - - - - - - 067 - - - 0067

Nombre total
d’exemplaires
originaux
refus

007 057 005 008 030 050 029 026 062 059 018 088 014 Oil 002 149 003 506 071 1195

Note: Le Bureau international n’a repu, au cours de la pdriode a laquelle se rdfere ce tableau, aucun exemplaire original des Officesdes
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire ddmocratique de Coree et du Sri Lanka. D’autre part, le
Bureau international, en sa qualitd d’office rdcepteur pour le Cameroun, le Congo, la Rdpublique centrafricaine, le Gabon, le Senegal, le
Tchad et le Togo, n’a repu aucune demande internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

Taxes payables aux offices r6cepteurs

NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES EN LIVRES STERLING ETABLIS EN VERTU DES REGLES
15.2d) ET 57.2e)

De nouveaux montants en livres sterling, indiques ci-dessous, ont etd etablis pour les taxes specifiees,
envertu des regies 15.2d) et 57.2e) du reglement d’exdcution du PCT. Les nouveaux montants sont appli-
cables a compter du 17 avril 1983.

Taxe Montant

1. Taxe de base
(regie 15.2d))
si la demande internationale ne comporte
pas plus de 30 feuilles £ 183

si la demande internationale comporte
plus de 30 feuilles £ 183

plus £ 3.90 par feuille
a compter de la 31e

2. Taxe de designation
(regie 15.2a)) £ 44

3. Taxe de traitement
(regie 57.2a)) £ 56

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables aux offices rticepteurs et aux offices d£sign£s (ou 61us)

L’Office danois des brevets a notifid de nouveaux montants de taxes, tels qu’illustrds ci-dessous
Qui lui sont payables en tant qu’office rdcepteur et qu’office ddsigne. Ces nouveaux montants s’appliquent
atous les paiements desdites taxes qui sont dus a compter du ler mars 1983.

Nouveau montant

Couronne danoise

Taxe de transmission 400
Taxe de depot 1.000
Taxe additionnelle pour chaque revendication
a compter de la onzieme 200
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE<;US PAR LE BUREA U INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats designds. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B* des instructions administratives selon le Traite de cooperation en mature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation
en mature de brevets (PCT) pour lequel l’office recepteur est l’administration nationale de propriete in-
dustrielle de cet Etat, sauf dans le cas de l’Office europden des brevets qui agit (ainsi que l’administration
nationale de propriete industrielle) en qualite d’office rdcepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europ6en. Dans le tableau relatifaux designations
d’Etats, les chiffres indiqu6s se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux requs par le Bureau international de l’OMPI et notifiees par ce dernier aux offices ddsignes.
Le code de chaque Etat designe est accompagne de l’abreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abr6viation signifie que, pour l’Etat designe consid6r6, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europeen (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche HP Republique populaire d6mocratique de Coree
AU Australie LK Sri Lanka
BE Belgique LU Luxembourg
BR Br6sil MC Monaco
CF Republique centrafricaine MG Madagascar
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvege
DE Allemagne, Republique federale d’ RO Roumanie
DK Danemark SE Sudde
FI Finlande SN Senegal
FR France SU Union sovietique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etas-Unis d’Amerique
JP Japon EP Office europden des brevets

* Publiee aux pages 377 and 378 de la Gazette du PCT N° 05/1982.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1982 au 31 d6cembre 1982)

flats
Offices recepteurs Nombre total

de

designations
lisignis AT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP LU NL NO RO SE SU US EP

"OEB 013 116 021 013 074 117 075 028 102 160 049 058 - 021 029 002 272 - 705 141 1996
li

NAT 005 002 001 002 010 016 023 006 010 Oil 004 007 001 - 004 001 058 015 144 019 0339

r NAT 009 175 017 003 057 059 057 017 087 192 029 109 - 015 026 - 199 013 924 096 2084

it OEB 019 115 013 010 071 109 083 028 116 169 031 065 - 022 036 - 271 - 824 137 2119

ii NAT 007 066 012 - 044 043 034 014 085 097 018 034 001 013 019 - 127 006 660 089 1369
i! OAPI 001 004 004 005 007 005 001 002 034 018 002 014 - 002 004 - 009 - 074 Oil 0197
;c OAPI 001 004 004 005 007 005 001 002 035 017 002 014 - 002 004 - 009 - 071 Oil 0194

i
OEB 027 132 020 014 055 124 076 029 119 168 050 112 - 022 029 004 294 - 878 137 2290
NAT 003 002 001 002 013 017 022 006 015 014 005 031 - - 005 - 068 016 193 019 0432
OAPI 001 004 004 005 007 005 001 002 036 016 002 014 - 002 004 - 009 - 072 Oil 0195

IE
OEB 032 180 024 014 080 106 091 048 139 214 057 297 - 029 047 005 348 - 1399 139 3249
NAT 014 030 002 004 027 009 053 017 032 045 010 143 - 003 016 001 170 041 462 020 1099

If NAT 011 039 011 002 050 036 041 037 066 130 031 028 - 019 046 001 270 - 519 093 1430
n NAT 009 025 012 - 040 021 065 005 045 079 031 024 - 005 034 001 271 009 358 077 1111
n OEB 032 183 024 017 084 152 090 047 093 223 057 357 - 030 047 007 366 - 1472 167 3448
it OAPI 001 004 004 005 007 005 001 002 034 016 002 014 - 002 004 - 009 - 071 Oil 0192

n OEB 028 176 023 014 080 132 090 043 132 154 053 288 - 030 049 004 337 - 1339 154 3126
NAT 005 053 001 004 018 029 051 014 026 067 008 122 - 001 018 - 154 026 432 030 1059
NAT 010 012 005 001 018 013 016 010 030 029 001 019 - 003 001 - 049 - 106 037 0360

IP NAT 024 186 023 016 113 185 086 048 173 286 054 034 001 034 040 005 334 037 1663 248 3590
f? NAT 001 011 004 - 015 008 Oil - 018 033 003 - - 001 005 - 014 - 119 017 0260

is_ NAT 001 003 - - 002 001 002 - 006 009 - Oil - 001 - - 005 - 006 004 0051

i[ OEB 018 092 018 012 063 080 066 017 102 144 020 048 - 019 023 - 196 - 680 101 1699
NAT 003 001 001 - 003 006 005 001 Oil 010 001 002 - - - - 022 003 106 010 0185

if NAT 001 005 002 - 011 004 004 - 023 012 003 029 - - 001 - 015 - 058 016 0184
i; nat 001 003 003 - 007 001 003 - 014 013 001 014 - - - - 008 - 047 Oil 0126
w nat 001 004 003 - 007 007 002 - 010 015 001 015 - - - - 008 - 046 Oil 0130

n OEB 021 145 022 012 077 121 086 031 127 189 043 124 - 023 041 - 296 - 1086 134 2578
nat 003 013 001 001 008 013 034 007 012 013 006 050 - - 010 - 077 010 232 018 0508

jo nat 010 043 Oil - 050 020 081 039 058 099 024 030 - 008 005 - 277 003 481 073 1312
ii nat 005 008 005 - 020 007 010 006 024 022 016 016 - 002 001 - 029 - 154 028 0353

5 OEB 025 151 019 013 074 118 091 044 117 193 048 092 - 023 045 - 211 - 983 133 2379

r
t

NAT 003 008 001 002 008 019 043 015 013 015 002 017 - - 016 - 044 013 294 021 0534
OAPI 001 004 ‘ 004 005 007 005 001 002 034 016 002 014 - 002 004 - 009 - 071 Oil 0192
Nat 013 026 009 003 036 036 032 037 059 062 037 042 - 006 Oil 002 114 - 318 059 0902

IB

S'
OAPI 001 004 004 005 007 005 001 002 034 016 002 014 - 002 004 - 009 - 071 Oil 0192
[OAPI 001 004 004 005 007 005 001 002 034 016 002 014 - 002 004 - 009 - 071 Oil 0192

In nat 026 210 026 019 124 224 104 051 211 297 058 463 001 039 055 00'8 405 039 300 249 2909
■■‘Hotal

'■males 165 925 151 059 681 774 779 330 1028 1550 343 1240 004 150 313 019 2718 231 7622 1245 20327

i:»s-total

!,!iPtinnes 215 1290 184 119 658 1058 748 315 1047 1614 408 1441 - 219 346 022 2591 - 9366 1243 22884

/

ow 007 028 028 035 049 035 007 014 241 115 014 098 - 014 028 - 063 - 501 077 01354

ml te total
lie

|%«ions
387 2243 363 213 1388 1867 1534 659 2316 3279 765 2779 004 383 687 041 5372 231 17489 2565 44565

^ 6 ureau international n’a re9u, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des brevets du
’

■ lonaco, de la Republique populaire democratique de Coree et du Sri Lanka, agissant en qualite d’offices recepteurs. D’autre part, le Bu-
a 10nal, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafricaine, le Gabon, le Senegal et le Togo, n’a re-
demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RE£US PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1982 au 31 dScembre 1982)

LANGIIES

OFFICES RECEPTEURS Nombre totil
d’exemplairc

originaux
re fasAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP LU NL NO RO SE SU US EP

Allemand 035 - - - 094 238 - - - - 022 - - 002 - 001 - - - 208 0600

Anglais - 219 002 020 - - 062 033 - 351 046 - - 038 026 006 220 - 1795 064 2882

Danois - - - - - - 055 - - - - - - - - - - - - - 0055

Finnois - - - - - - - 033 - - - - - - - - - - - - 0033

Franpais - - 024 - 043 - - - 223 - - - 001 002 - 001 - - - 007 0301

Japonais - - - - - - - - - - - 497 - - - - - - - - 0497

Nderlandais - - - - - - - - - - - - - 003 - - - - - 001 0004

Norvtigien - - - - - - - - - - - - - - 035 - - - - - 0035

Russe - - - - - - - - - - - - - - - - - 041 - - 0041

Su6dois - - - - - - - - - - - - - - - - 227 - - - 0227

Nombre total
d’exemplaires
originaux
re 911s

035 219 026 020 137 238 117 066 223 351 068 497 001 045 061 008 447 041 1795 280 4675

Note: Le Bureau international n’a repu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire originaldes Officesdesbrc
vets du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire democratique de Coree et du Sri Lanka, agissant en qualite d’offices recepteurs.D -
tre part, le Bureau international, en sa qualite d’ofTice recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Rdpublique centrafricaine, le Gabon, lA ■
gal, le Tchad et le Togo, n’a refu aucune demande internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

Avance de taxes par le Bureau international: offices excluant (’application de la rdgle
16 bis

Le Bureau international a dtd informd, le 14 fdvrier 1983, par l’Office national des inventions de
Hongrie, en tant qu’office rdcepteur selon le PCT, du retrait de sa notification prdsentde en vertu de la rdg-
le 166/5.3 du PCT, excluant l’application de la rdgle 166/5.1 et de la rdgle 166/5.2 du PCT.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Nouveaux montants de taxes

L’Office europden des brevets a dtabli en livres sterling de nouveaux montants de toutes les taxes
fixdes dans le bardme des taxes de l’OEB. Les nouveaux montants exprimds dans cette monnaie, qui cor¬
respondent aux taxes publides dans la Gazette du PCT No 03/1983 du 20 janvier 1983, sont illustr6s ci-
dessous. Ils s’appliquent a tous les paiements effectuds a compter du 10 mars 1983.

Nature de la taxe Nouveau montant
livres sterling

Taxe de transmission 47
Taxe de recherche

- pour une recherche europdenne ou
une recherche europdenne compld-
mentaire 464

- pour une recherche international 472 *
Taxe d’examen prdliminaire 320
Taxe d’examen prdliminaire additionnelle 320
Taxe nationale 145

* Ce montant s’applique dgalement aux paiements effectuds aupres de l’Office de brevets du-
Royaume-Uni en tant qu’office rdcepteur a compter de la meme date.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE L’OFFICE AUTRICHIEN DES BREVETS ET LE
BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

MODIFICATIONS DES ANNEXES A ET C

Le Ministre f6d6ral du commerce et de l’industrie de l’Autriche a adressd au Bureau international
de l’OMPI, en vertu de Particle 16.3) de Paccord*, une notification Pinformant de modifications apport£es
aux annexes A et C de cet accord. Ces modifications prendront effet un mois apr6s la publication du
present num£ro de la Gazette du PCT, & savoir le 14 mai 1983.

“ANNEXE A

ETATS ET LANGUES PRECISES AUX FINS DE
L’ARTICLE 3 DE L’ACCORD

1. Les Etats pr6cis6s,aux fins de Particle 3.1) de Paccord sont la R6publique populaire hongroise et les
Etats consid£r6s comme des pays en d6veloppement conform6ment a la pratique 6tablie de PAssembl6e
g6n6rale des Nations Unies, k condition que PAutriche ait conclu avec ces Etats un accord a cet effet,
conformdment aux obligations qu’elle assume dans le cadre de POrganisation europ£enne des brevets.”

2. k 4. [Sans changement]

“ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PER£US PAR L’ADMINISTRATION ET
MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits

Taxe Montant
en

Schillings autrichiens

Taxe de recherche (r£gle 16.1.a)) 4.500,-

Taxe additionnelle (regie 40.2.a)) 4.500,-

Pr6paration de copies de documents cit6s (regie 44.3.b)) 6,- par page

Taxe d’examen prdliminaire (r£gle 58.1 -b)) 4.500,-

Taxe additionnelle (r£gle 68.3.a)) 4.500,-

Prtparation de copies de documents cit6s (r£gle 71.2.b)) 6,- par page”

b) [Sans changement]

* Publie dans la Gazette du PCT No 06/19”9. pages 22” a 232.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables aux offices r6cepteurs et aux offices d6sign6s (ou 6lus)

L’ Office des brevets du Royaume-Uni a notify de nouveauxmontants de taxes, tels qu’illustrds ci-dessous
qui lui sont payables en tant qu’office rdcepteur et qu’office ddsignd. Ces nouveaux montants s’appliquent
k tous les paiements desdites taxes qui sont dfls k compter du 9 mai 1983.

Taxe Nouveau montant
Livre sterling

Taxe de transmission

Taxe de d6p6t nationale
10

10



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables & l’Office europfeen des brevets
Taxe pour une recherche internationale effectu6e par I’Office europ6en des brevets

Note importante

L’Office europden des brevets a fix£ de nouvelles contre-valeurs des mordants des taxes susmentionnbes en
couronnes subdoises, florins, francs beiges, francs francais, francs luxembourgeois, francs suisses, livres
sterling et schillings autrichiens.

Les nouvelles contre-valeurs sont applicables aux paiements effectubs A compter du 21 avril 1983.

Les nouvelles contre-valeurs seront publides dans la Gazette du 11 mai 1983. Dans Pintervalle, il est conseillb
aux ddposants de se renseigner au sujet des nouvelles contre-valeurs des taxes aupr^s de l’Office europden
des brevets.

OFFICES RECEPTEURS

Avance de taxes par le Bureau international: offices excluant l’application de la rfcgle 16 bis

Le Bureau international a 6t6 informd par l’Office australien des brevets, en tant qu’office rdcepteur selon
le PCT, du retrait, avec effet au ler avril 1983, de sa notification prdsentbe en vertu de la rdgle I6bis.3 du
PCT, excluant l’application de la r6gle 16&«.l et de la rdgle \6bis.2 du PCT.
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DECISIONS ET AVIS DE NATURE JURIDIQUE

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D’)

Office allemand des brevets

Decision du Tribunal federal des brevets du 16 juillet 1982, 4 W (pat) 40/81 (publiee dans Blatt fiir
Patent, Muster- und Zeichenwesen, No 12/1982, pages 350 a 353)

Application aux demandes internationales des dispositions de la legislation nationale sur la
reintegration en l’etat anterieur; pas (Limitation a payer la taxe nationale
Articles 11.3), 39.1), 39.2), 39.3) et 48.2)a) du PCT
Articles III.4.2) et III.6.2) de la Loi sur les traites internationaux en matiere de brevets;
Article 35.3), deuxieme phrase, et 123.1) de la Loi sur les brevets

Sommaire

1. La section d'examen est competente pour constater que les effets d'une demande internationale prevus
a I’article 11.3) du PCT ont cesse en Republique federate d’Allemagne.
2. Le delai fixe a Particle III.6.2) de la Loi sur les traites internationaux en matiere de brevets, en
combinaison avec Particle 39.1) du PCT, pour le paiement de la taxe (nationale) prevue a Particle III.4.2)
de la Loi sur les traites internationaux en matiere de brevets pour la demande internationale expire 25 mois
apres la date de priorite, sans que soit prealablement necessaire Penvoi d’un avis de taxe selon Particle 35.3),
deuxieme phrase de la Loi sur les brevets.
3. Si le deposant omet de payer la taxe (nationale) pour la demande internationale dans le delai present,
la possibility d’une reintegration en Petat anterieur decoule de Particle 48.2)a) du PCT combine a
Particle 123.1) de la Loi sur les brevets.

Expose du cas d’espece

I.

La demande internationale deposee le 2 mars 1979 aupres de rOffice suedois des brevets revendique
la priorite d’une demande de brevet suedois du 2 mars 1978 et designe entre autres la Republique federale
d'Allemagne. Le Bureau international a transmis cette demande le 23 avril 1979 a l’Office allemand des
brevets en sa qualite d’office designe et lui a notifie ulterieurement son election, intervenue le 2 octobre
1979. L’office des brevets a envoye au deposant G et au mandataire suedois des deposants, le 3
octobre 1979, un recepisse indiquant le numero du dossier (allemand).

Par lettre du 26 mars 1980, repue le 29 mars, le representant des deposants s’est manifeste en
presentant diverses pieces et a annonce le versement simultane de la «taxe nationale de traitement de
110 DM ». Le 27 mars 1980 est arrive a roffice des brevets un versement d’un montant de 10 DM pour
la demande precitee, qui a ete renvoye au representant des deposants en tant que «taxe de depot
incompletement acquittee» conformement a l’ordonnance du 28 aout 1980.

Par un avis du 23 octobre 1980, l’office des brevets a avise le representant des deposants que,
conformement a Particle 11.3) du PCT, la demande internationale cessait de produire ses effets en
Republique federale d'Allemagne (article 39.2) du PCT) parce que la taxe nationale n’avait pas ete
entierement payee dans le delai fixe a Particle 39.1) du PCT.

Les deposants ont acquitte le 5 novembre 1980 pour la demande precitee une taxe d’un montant
de 100 DM et ont estime que le delai de paiement de cette taxe n’avait pas encore commence a courir
faute de l’avis necessaire de Poffice des brevets. Selon eux. Particle 39.1) du PCT signifierait, en ce qui
concerne la taxe - dans le cas ou elle est perpue comme en Republique federale d’Allemagne - que le droit
national s’applique. Le depot des pieces prevues pour Pouverture de la phase nationale marquerait le
debut d'une procedure nationale de delivrance de brevet qui se presenterait comme telle des Pattribution
d’un numero de dossier allemand indissociable de la procedure purement nationale. A leur avis, Particle
III.4 de la loi sur les traites internationaux en matiere de brevets renverrait expressement, en matiere de
taxe de depot, a Particle 26.2), premiere phrase, de la loi de 1978 sur les brevets et indiquerait ainsi que
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la demande est regie par le droit national et ne doit etre traitee ni mieux ni moins bien qu’une demande
de brevet allemand pure et simple. Selon eux, l’article 26.2), deuxieme phrase, de la loi de 1978 sur les
brevets, dont l'application n’est pas expressement exclue, prevoirait que lorsque la taxe de depot n’est
pas acquittee, l’office des brevets envoie un rappel. Ce genre de rappel ne serait pas non plus etranger
au PCT, comme le montreraient par exemple les regies 57.4 et 57.5 de son reglement d’execution. D'autre
part, Fexpose des motifs du projet de loi sur les traites internationaux en matiere de brevets (B1PMZ 1976,
322, 330) partirait uniquement du principe qu’il n’y a aucune raison de favoriser les demandes
internationales issues de demandes nationales par rapport aux autres demandes nationales. Dans le cas
present, les deposants estiment que la Section d'examen chargee du dossier aurait du saisir que le
paiement d’un montant de 10 DM par un bureau de conseil en brevets au titre d’une taxe de depot
provenait necessairement d’une meprise ou d’une erreur materielle. II aurait done ete plus opportun du
point de vue de la procedure et afin de promouvoir la «loi sur le PCT » - et nullement contraire a la
legislation - que l’office des brevets envoie dans ce cas un rappel officieux ou officiel ou une note signalant
cette meprise. L’application rigoureuse de la fiction du retrait sans application de Particle 26.2), deuxieme
phrase, de la loi de 1978 sur les brevets procede, selon les deposants, d'une severite excessive, en
particulier etant donne le grand nombre des taxes qui doivent etre payees et des delais de paiement qui
doivent etre observes en vertu des differents traites internationaux, ce qui complique extraordinairement
l’application des traites.

Les deposants ont en outre, avec le paiement rectificatif, demande le retablissement du delai de
paiement de la taxe de depot et fait valoir que leur representant avait, en remplissant le formulaire de
versement, oublie par erreur le chiffre «0». Cette erreur n’aurait ete signalee que par l’avis de I’office
des brevets en date du 23 octobre 1980. Le representant des deposants remplirait lui-meme tous les
bulletins de versement venant en debit du compte de son cabinet et n’aurait done pas la possibility d’en
faire verifier l’exactitude par quelqu’un d’autre. Ce risque d’erreur materielle decoulerait d’ailleurs a
l’evidence du grand nombre de versements qui doivent etre faits, meme si ce representant n’avait encore
jamais commis d’erreur en pareil cas en 18 ans d’activite.

Par une decision du 26 mars 1981, l’office des brevets (section PCT de la division des brevets 01)
a decide, en precisant ses motifs, que la demande internationale avait perdu en Republique federate les
effets prevus par l’article 11.3) du PCT, avec les memes consequences que le retrait d’une demande
nationale selon l’article 39.2) du PCT et l’article III.6.2) de la loi sur les traites internationaux en matiere
de brevets. En outre, la requete en reintegration en l’etat anterieur a ete rejetee.

Cette decision, notifiee le 3 avril 1981, a fait l'objet d’un recours introduit le 4 avril 1981, par lequel
les deposants poursuivent leur demande. Les deposants se referent aux indications qu’ils ont donnees
dans le cadre de la procedure suivie au sein de l’office des brevets et font valoir que la minutie exigee
ne doit pas etre exageree et se limite a celle qui peut etre raisonnablement attendue, dans le cas d’espece.
de chaque expert et de toute personne raisonnable. Meme la personne qui ferait preuve de la minutie
normalement exigible pourrait difficilement ne pas commettre un jour ou l’autre une erreur materielle.
Cela vaut en particulier, a leur avis, pour les versements par cheques postaux, pour lesquels on se borne
a porter en chiffres le montant du versement. II peut done arriver dans ce cas, notamment lorsque les
autres donnees sont nombreuses, qu’en ecrivant le chiffre «100 » on omette un zero.

Les deposants demandent que soit annulee la decision attaquee et qu’il soit fait droit a leur requete
en reintegration en 1’etat anterieur.

Pour les autres details du cas d’espece, se reporter aux pieces du dossier.

II.

Le recours est recevable et obtient gain de cause.

1. II decoule de l’article 73.1) de la loi sur les brevets que le recours est recevable. ...

2. Le recours obtient aussi gain de cause

Certes, la designation inexacte de la section qui a pris la decision ne constitue pas une erreur de
procedure devant conduire a l’annulation de cette decision. En revanche, la requete en reintegration est
fondee et la decision attaquee n’est pas valable.
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a) Dans la decision attaquee, l’office des brevets est bien parti a juste titre du fait que les deposants
n’ont pas observe le delai de 25 mois a compter de la date de priorite tel qu’il decoule de Particle III.6.2)
de la loi sur les traites internationaux en matiere de brevets combine a Particle 39.1) du PCT pour le
paiement de la taxe de depot « selon Particle 26.2), premiere phrase, de la loi sur les brevets» - devenu
maintenant Particle 35.3), premiere phrase - (article III.4.2) de la loi sur les traites internationaux en
matiere de brevets), de telle sorte que les effets mentionnes a Particle 11.3) du PCT ont cesse, avec les
memes consequences que le retrait d’une demande de brevet allemand (articles 39.2) et 39.1) du PCT).
Le delai precite de 25 mois a compter de la date de priorite (2 mars 1978) a expire le 2 avril 1980; la
taxe de depot selon Particle 26.2), premiere phrase, de la loi sur les brevets - qui est maintenant Particle
35.3), premiere phrase - n’a pas ete entierement acquittee dans ce delai. La taxe de depot complete versee
le 5 novembre 1980 (100.— DM) est arrivee tardivement.

Contrairement a Popinion des deposants, les dispositions de Particle 39.2) du PCT ont done joue
automatiquement. Certes, comme le prevoit Particle 39. l)b) du PCT, les Etats contractants peuvent, pour
Paccomplissement des actes mentionnes au sous-alinea a) (en l’occurence, le paiement de la taxe), fixer
des delais expirant apres celui que prevoit le sous-alinea b). La Republique federate d’Allemagne ne s’est
cependant pas prevalue de cette faculte. La loi sur les traites internationaux en matiere de brevets, dont
Particle I porte approbation du Traite de cooperation en matiere de brevets, et dont Particle III contient
des dispositions sur la procedure a suivre en vertu du traite, ne comporte aucune reglementation
invoquant expressement la possibilite prevue par Particle 39.1 )b) du PCT. Au contraire, Particle III.6.2)
de cette loi, combine a Particle III.4.2), dispose que «le deposant doit payer, dans le delai prevu a Particle
39.1) du Traite de cooperation en matiere de brevets, la taxe de depot conformement a Particle 26.2),
premiere phrase, de la loi sur les brevets ». II aurait d’ailleurs ete plus exact de mentionner Particle39.1)a) du PCT. Cette disposition signifie cependant que la taxe de depot doit etre acquittee avant
Pexpiration d’un delai de 25 mois a compter de la date de priorite. La reference a Particle 26.2), premiere
phrase, de la loi de 1978 sur les brevets signifie simplement que la taxe de depot doit etre acquittee pour
les frais de la procedure et qu'elle se determine selon le bareme (cf. paragraphe 1 de la loi de 1976
combine a Pannexe du paragraphe 1 No 111 100). La mention de Particle 26.2), premiere phrase, de
la loi de 1978 sur les brevets dans Particle III.4.2), premiere phrase, de la loi sur les traites internationaux
en matiere de brevets n’a pas d’autre signification. Comme cette derniere disposition prevoit le paiement
dans le delai precite, alors que la taxe de depot selon Particle 26.2), premiere phrase, de la loi de 1978
sur les brevets doit etre acquittee lors du depot, Popinion des deposants selon laquelle Particle 26.2),
deuxieme phrase, de la loi de 1978 sur les brevets concernant la notification de la taxe serait applicable
par analogic par POffice allemand des brevets en sa qualite d’office designe est erronee. Les differences
deja mentionnees en ce qui concerne le paiement de la taxe de depot pour la demande internationale
(delai dont le debut et Pexpiration se deduisent du PCT en fonction de donnees initiales et finales) et
de la taxe de depot pour une demande nationale («lors du depot», c’est-a-dire uniquement un point
de depart) interdisent d’appliquer par analogic la disposition mentionnee en dernier lieu aux demandes
internationales; pour les demandes internationales, il n’est nullement besoin, eu egard au delai fixe et
a la disposition contenue dans le PCT (articles 24.1) et 39.2)), d’une reglementation particuliere
correspondant a Particle 26.2), deuxieme phrase, de la loi de 1978 sur les brevets, pour fixer a quel
moment les consequences d’un defaut de paiement des taxes (fiction du retrait) produisent leurs effets.

Mais il decoule en outre de Particle III.4.2) et 6.2) de la loi sur les traites internationaux en matiere
de brevets que dans les dispositions de cette loi, le legislateur n’a pas non plus fait usage de la possibilite
- prevue dans Particle 39.3) du PCT - de maintenir les effets de la demande internationale malgre le non¬
respect des delais fixes dans le traite.

Le delai de paiement de la taxe de depot concernant la demande internationale n’a done pas ete
observe, ce qui fait que les effets de cette demande prevus dans Particle 11.3) du PCT ont pris fin en vertu
de Particle 39.2) du PCT, avec les memes consequences que dans le cas du retrait d’une demande
nationale.

b) Ces consequences sont cependant annulees par la reintegration en l’etat anterieur qui doit etre
accordee conformement a la requete pour ce qui concerne le delai de paiement non observe.
aa) Alors que dans sa decision (non publiee) du 15 fevrier 1982 (4 W (pat) 19/81), la chambre
competente est partie du principe qu’en pared cas, la reintegration est possible en vertu de Particle 48.2)a)
du PCT combine a Particle 123 de la loi sur les brevets, POffice des brevets estime la reintegration possible
en droit national en vertu de la disposition contenue dans Particle 24.2) du PCT. Il faut d’abord observer
que dans le cas d’espece, POffice des brevets aurait du invoquer Particle 39.3) du PCT pour fonder son
opinion. Cependant, l’octroi de cette facilite en cas d’inobservation d’un delai, comme le prevoit
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Particle 123 de la loi sur les brevets, ne releve pas de la disposition mentionnee du Traite de cooperation
en matiere de brevets. Cette these est contredite en particulier par Particle 48.2)a) du PCT, en vertu
duquel tout Etat contractant doit, pour ce qui le concerne, excuser pour des motifs admis par sa
legislation nationale tout retard dans Pobservation d’un delai; en d'autres termes, le traite reglemente
precisement les facilites accordees en cas d’inobservation d’un delai d’une fagon obligatoire pour les Etats
contractants et les dispositions des articles 24.2) et 39.3) du traite, qui permettent uniquement aux Etats
contractants de maintenir les effets d’une demande internationale en depit de certaines irregularites, ne
peuvent done pas etre invoques. Comme Particle I de la loi sur les traites internationaux en matiere de
brevets a fait des dispositions du PCT un droit applicable en Republique federate d’Allemagne, il n’etait
pas necessaire de renvoyer a la disposition de Particle 123 de la loi sur les brevets dans la loi sur les traites
internationaux en matiere de brevets. On ne peut pas non plus deduire du traite que le chapitre III
(« Dispositions communes ») et par consequent Particle 48 ne peuvent etre invoques que pour la phase
internationale. Le chapitre III du traite contient aussi dans ses articles 43, 44 et 46 d’autres dispositions
qui - comme Particle 48 - s’appliquent automatiquement dans la procedure nationale.
bb) La requete en reintegration est fondee en vertu de Particle 48.2)a) du PCT et de Particle 123 de la
loi sur les brevets, etant donne que le delai de paiement de la taxe de depot de la demande internationale
doit etre observe a l’egard de l’office des brevets et que l’inobservation de ce delai entraine juridiquement,
en vertu d’une disposition d’ordre legislatif (article 39.2) du PCT), la perte des effets de la demande
internationale avec les memes consequences qu’en cas de retrait d’une demande nationale.

La requete du 5 novembre 1980 a ete deposee dans les formes, et en particulier dans les delais, etant
donne que les deposants et leur representant n’avaient pas eu connaissance avant le 5 septembre 1980
de l’inobservation du delai de paiement. Les deposants font valoir a ce sujet que cette inobservation ne
leur a ete connue que par la communication correspondante de Poffice des brevets, regue le 30 octobre
1980. Meme si l’on part du fait que le representant des deposants aurait du prendre conscience de cette
inobservation lors du renvoi de la taxe de depot incompletement acquittee, ce moment n’est pas anterieur
au 5 septembre 1980 puisque l’ordre de paiement n’a ete remis au bureau payeur que le 28 aout 1980
et que les delais de transfert des cheques bancaires et postaux sont ce que Pon sait.

La requete est egalement recevable pour le reste.

cc) La requete en reintegration obtient gain de cause sur le fond.

Le representant des deposants a ete, comme la chambre Pa indique dans sa decision du 23 octobre
1981 (B1PMZ 1982, 160 = Mitt 1982, 112), empeche d’observer le delai de paiement de la taxe de depot
sans qu'il y ait eu faute de sa part au sens de Particle 123.1), premiere phrase, de la loi sur les brevets,
tout en ayant fait preuve du soin qui s’impose a un conseil en brevets consciencieux et soucieux des
interets de ses mandants et faisant preuve de la minutie necessaire en l’occurence.

Le representant des deposants a rempli toutes ces conditions.
Personne ne peut, comme l’experience generate l’enseigne, travailler perpetuellement avec

Pexactitude et Pinfaillibilite d’une machine. Lors de la transcription massive de chiffres, dont le caractere
abstrait ne convient pas a l’esprit humain en raison de leur manque de contenu intellectuel, ce qui fait
de cette operation une activite plutot «mecanique», surviennent en consequence, malgre le soin que
Pon peut y apporter, des erreurs qui peuvent fausser les chiffres ou modifier d’une autre maniere le
contenu des indications que Pon donne, comme le deplacement errone d’une virgule ou l’addition ou
l’oubli d’un chiffre. Les inexactitudes de ce genre echappent, comme le montre la pratique des instituts
financiers (comptes de cloture), de fagon repetee aux verifications les plus minutieuses. C’est done a tort
que Poffice des brevets a conclu a un manque de soin au sujet de Perreur intervenue dans Pinscription
des chiffres sur la formule de versement postal. Si, comme dans le cas d’espece, un conseil en brevets
remplit lui-meme les formules de versement, il n’a pas la possibilite de faire verifier ce travail, etant lui-
meme responsable en dernier ressort. Si, malgre la charge de travail occasionnee par ses autres activites,
le conseil en brevets ne commet aucune erreur pendant des annees, comme cela a ete rapporte de fagon
plausible, on doit penser qu’il a travaille avec tout le soin et la minutie voulus. C’est precisement ce qui
s’est produit dans le cas d’espece, comme Pont fait valoir les deposants avec une vraisemblance a laquelle
la chambre n’a pas accorde assez de valeur.
3. En definitive, les deposants sont reintegres en l’etat anterieur pour ce qui concerne l’inobservation
du delai, de telle sorte que les consequences de cette inobservation sont supprimees. La decision attaquee
devait etre levee. L’office des brevets devra reprendre Pinstruction de la demande, sans qu’il soit besoin
d’une autre decision en la matiere.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RECUS PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices rdcepteurs
et les Etats ddsignds. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B* des instructions administratives selon le Traitd de coopdration enmature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices rdcepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traitd de coopdration
en mature de brevets (PCT) pour lequel l’office rdcepteur est l’administration nationale de propridtd in-
dustrielle de cet Etat, saufdans le cas de l’Office europden des brevets qui agit (ainsi que l’administration
nationale de propridtd industrielle) en quality d’office rdcepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont dgalement parties k la Convention sur le brevet europden. Dans le tableau relatif aux ddsignations
d’Etats, les chiffres indiquds se rapportent aux indications des ddsignations contenues dans les exemplai-
res originaux recus par le Bureau international de l’OMPI et notifies par ce dernier aux offices ddsignds.
Le code de chaque Etat ddsignd est accompagnd de l’abrdviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abrdviation signifie que, pour l’Etat ddsignd considdrd, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mandd, ou un brevet europden (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propridtd intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP Rdpublique populaire ddmocratique de Corde
AU Australie LK Sri Lanka
BE Belgique LU Luxembourg
BR Brdsil MC Monaco
CF Rdpublique centrafricaine MG Madagascar
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvdge
DE Allemagne, Rdpublique fdddrale d’ RO Roumanie
DK Danemark SE Sudde
FI Finlande SN Sdndgal
FR France SU Union sovidtique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etas-Unis d’Amdrique
JP Japon EP Office europden des brevets

* Publide aux pages 377 and 378 de la Gazette du PCT N° 05/1982.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1983 au 31 mars 1983)

Etats
Offices rbcepteurs Nombre total

de

designations
dbsignbs AT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO SE SU US EP

AT
OEB 007 031 009 001 030 012 022 013 024 059 012 016 006 003 069 - 206 055 0575
NAT 002 - - 002 003 003 006 005 001 - 002 004 - - 006 002 043 006 0085

AU NAT 001 040 002 - 020 009 018 010 021 046 005 016 002 002 045 001 189 031 0458
BE OEB 005 031 008 001 028 018 025 008 030 062 008 018 006 004 063 - 238 050 0603
BR NAT 002 019 001 - 013 004 006 007 022 026 005 007 002 002 027 002 131 029 0305
CF OAPI - 002 001 - 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037
CG OAPI - 002 001 - 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037

CH
OEB 005 032 009 - 022 013 025 008 028 060 011 024 006 004 073 - 246 056 0622
NAT 001 001 - - 007 004 008 006 002 004 - 002 - - 010 004 050 006 0105

CM OAPI - 002 001 - 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037

DE
OEB 007 038 009 001 031 017 025 018 033 072 013 053 007 006 087 - 356 060 0833
NAT 002 007 - 002 007 - 020 015 005 008 003 023 001 003 022 007 103 007 0235

DK NAT 001 014 003 - 020 Oil 016 014 020 035 005 003 002 008 070 - 113 029 0364
FI NAT 001 010 001 - 019 004 016 004 010 022 004 003 001 005 069 003 090 021 0283
FR OEB 006 040 009 002 032 023 030 018 017 076 012 068 007 007 089 - 368 062 0866
GA OAPI - 002 001 - 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037

GB
OEB 007 040 009 - 031 019 024 018 033 058 013 053 007 006 084 - 344 063 0809
NAT 002 Oil - 002 008 003 012 010 007 016 - 021 - 004 017 003 101 007 0224

HU NAT 001 001 001 - 004 002 007 002 003 010 - 001 001 001 005 002 013 015 0069
JP NAT 006 038 008 002 032 029 024 022 049 085 013 006 009 005 078 007 400 076 0889
KP NAT - 009 - - 005 001 003 - 004 007 - - 002 001 002 - 025 009 0068
LK NAT - 003 - - 003 001 - - 004 003 - - - - 001 - 003 003 0021

LU
OEB 004 028 009 - 024 012 021 004 023 057 006 014 005 003 046 - 192 045 0493
NAT - - - - 002 - 004 - 001 - - - - - 003 - 016 005 0031

MC NAT - - - - 004 001 001 - 006 006 - 003 001 - 001 - 006 005 0034
MG NAT - - - - 002 001 001 - 004 004 - - - 001 001 - 006 006 0026
MW NAT - - - - 002 001 001 - 003 004 - - - 001 001 - 004 005 0022

NL
OEB 006 034 009 001 031 016 025 009 027 066 012 035 005 006 075 - 266 055 0678
NAT - 003 - - 003 003 010 006 003 002 - 008 - 002 Oil - 054 005 0110

NO NAT 001 013 002 - 019 006 025 017 020 032 002 003 002 - 071 - 115 023 0351
RO NAT - 002 001 - 003 001 004 001 006 006 - 001 001 001 004 - 013 010 0054

SE
OEB 006 035 009 - 031 016 025 017 025 064 010 022 007 005 051 - 264 053 0640
NAT - 002 - - 004 002 014 012 002 002 - 002 - 003 004 006 059 006 0118

SN OAPI - 002 001 - 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037
su NAT 001 009 001 - 008 003 008 016 012 014 004 005 002 001 021 - 060 015 0180
TD OAPI - 002 001 - 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037
TG OAPI - 002 001 002 001 001 - 010 007 - - - 001 002 - 007 003 0037
US NAT 007 041 009 002 037 035 029 028 057 084 014 088 009 007 096 005 060 084 0692

Sous-total
nationales

028 223 029 010 225 124 233 175 262 416 057 196 035 047 565 042 1654 403 4724

Sous-total
europiennes

053 309 080 006 260 146 222 113 240 574 097 303 056 044 637 - 2480 499 6119

Sous-total
OAPI

- 014 007 - 014 007 007 - 070 049 - - - 007 014 - 0049 021 0259

Nombre total
de

designations
081 546 116 016 499 277 462 288 572 1039 154 499 091 098 1216 042 4183 923 11102

Le Bureau international n’a recu au cours de la pbriode k laquelle se rbfbre ce tableau, aucun exemplaire original des Office des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Rbpublique populaire dbmocratique de Corbe, de la Roumanie et du Sri Lanka,
agissant en qualitb d’offices rbcepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualitb d’office rbcepteur pour le Cameroun, le
Congo, la Rbpublique centrafricaine, le Gabon, le Sbnbgal, le Tchad et le Togo, n’a recu aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RECUS PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1983 au 31 Mars 1983)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
regusAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO SE su US EP

Allemand 008 - - - 031 039 - - - - 005 - - - - - - 073 0156

Anglais - 045 - 003 - - 017 020 - 097 Oil - Oil 005 045 - 438 014 0706

Danois - - - - - - 017 - - - - - - - - - - - 0017

Finnois - - - - - - - 012 - - - - - - - - - - 0012

Francais - - 009 - 012 - - - 064 - - - - - - - - 002 0087

Japonais - - - - - - - - - - - 092 - - - - - - 0092

Nfeerlandais - - - - - - - - - - - 002 - - - - - 0002

Norvfegien 004 - - - - 0004

Russe - - - - - - - - - - - - - - - 007 - - 0007

SuCdois - - - - - - - - - - - - - - 057 - - - 0057

Nombre total
d’exemplaires
originaux
regus

008 045 009 003 043 039 034 032 064 097 016 092 013 009 102 007 438 089 1140

Note: Le Bureau international n’a recu, au cours de la pbriode 4 laquelle se rdfere ce tableau, aucun exemplaire original des Officesdes
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Rdpublique populaire d^mocratique de Corde, de la Roumanie et du Sri Lanka, agis-
sant en quality d’offices rdcepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa quality d’office rbcepteur pour le Cameroun, le Congo,la
Rbpublique centrafricaine, le Gabon, le S6nbgal, le Tchad et le Togo, n’a refu aucune demande internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

Calcul de dates: offices excluant l’application de la rfegle 80.6.a), deuxifeme phrase

Le Bureau international a dte inform^ par 1’Office australien des brevets, en tant qu’office rdcepteur selon
le PCT, du retrait, avec effet au ler mai 1983, de sa notification presentee en vertu de la regie 80.6.b) du PCT,
excluant l’application de la regie 80.6.a), deuxi^me phrase, du PCT.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE LE COMITE D’ETAT DU CONSEIL DES MINISTRES
DE L’URSS POUR LES INVENTIONS ET LES DECOUVERTES

ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

MODIFICATION DE L’ANNEXE C

Le ComitA d’Etat de l’URSS pour les inventions et les dAcouvertes a adressA au Bureau international de
POMPI, en vertu de Particle 16-3)vi) de l’accord*, une notification Pinformant de modifications apportAes a
l’annexe C de cet accord. Ces modifications seront applicables A compter du 23 juillet 1983. Le texte modifiAde
Pannexe C est reproduit ci-dessous:

“TABLEAU

des taxes et droits Atabli par PAdministration et modalitAs de remboursement de la taxe de recherche aux fins
de Particle 7 de Paccord.

a) Tableau des taxes et droits

Taxes Montant

1. Execution de la recherche internationale vis A vis d’une demande internationale
satisfaisant Pexigence d’unitA de Pinvention ou vis A vis de l’invention principa-
le (“taxe de recherche”, rAgle 16.1 a)) 250 roubles

2. ExAcution d’une recherche additionnelle sur chaque invention autre que Pin¬
vention principale contenue dans une demande internationale (“taxe addition¬
nelle”, rAgle 40.2 a)) 170 roubles

3. Preparation de copies de documents cites (rAgles 44.3 b) et 71.2 b)) 0,20 roubles
par page

4. Execution d’une recherche de type international Les paragraphes 1,2 et 3
s’appliquent

mutatis mutandis5.Execution de l’examen preiiminaire international vis A vis d’une demande inter¬
nationale satisfaisant Pexigence d’unite de Pinvention ou vis A vis de Pinvention
principale (“taxe d’examen pr61iminaire”, rAgle 58.1 b))

i) lorsque le rapport de recherche internationale a 6t6 etabli par le Comite
d’Etat de l’URSS pour les inventions et les dAcouvertes 150 roubles

ii) lorsque le rapport de recherche internationale a 6te etabli par une adminis¬
tration chargee de la recherche internationale autre que le Comite d’Etat de
l’URSS pour les inventions et les d6couvertes 300 roubles6.Execution d’un examen preiiminaire international additionnel vis A vis de cha¬
que invention autre que Pinvention principale contenue dans la demande inter¬
nationale (“taxe additionnelle”, rAgle 68.3 a))

i) lorsque le rapport de recherche internationale a AtA Atabli par le ComitA
d’Etat de l’URSS pour les inventions et les dAcouvertes 100 roubles
ii) lorsque le rapport de recherche internationale a AtA Atabli par une adminis¬
tration chargAe de la recherche internationale autre que le ComitA d’Etat de
l'URSS pour les inventions et les dAcouvertes 200 roubles

Fourniture de copies des documents appartenant au dossier de la demande 0,50 roubles
internationale par page

Cette note en bas de page ne fait pas partie de Pannexe C de Paccord.
PubliA aux pages 109 A 117 de la Gazette du PCT No 02/1978
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b) Modalit6s de remboursement de la “taxe de recherche” lorsque le rapport de recherche peut se baser, en
tout ou partie, sur les r6sultats d’une recherche internationale ou d’une recherche de type international
antferieure (rfegles 16.3 et 41.1)

1. L’dtendue de la recherche ant£rieure dtait telle que seule une recherche de 90 % du montant
mise a jour de portde r6duite est n£cessaire pay£

2. La recherche antdrieure se rapporte pratiquement a la m6me invention mais
les revendications de la demande internationale en question sont diffdren-
tes, de telle sorte qu’il est n6cessaire d’effectuer une recherche dans un ou 70 % du montant
trois sous-groupes suppldmentaires de la CIB pay6

3. La recherche ant6rieure permet d’dconomiser la moitiddu travail n6cessaire 40 % du montant
pour effectuer la recherche internationale paye

4. La recherche antdrieure ne couvre que quelques sous-groupes de la 20 % du montant
CIB payd

5. La recherche antdrieure ne prdsente pas de valeur Pas de
remboursement6.Lorsque la recherche antdrieure a 6t6 effectude par le Comit6 d’Etat de

l’URSS pour les inventions et les d£couvertes dans le cadre du programme
de recherche OMP1 pour les pays en d6veloppement ou a la demande des
Etats membres de la CAEM, le remboursement de la taxe indiqude au para-
graphe 1, ci-dessus, est de 50 %, au paragraphe 2, ci-dessus, de 40 %, au para-
graphe 3, ci-dessus, de 25 % et au paragraphe 4, ci-dessus, de 10 %, respective-
ment.”

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Remboursement de la taxe d’examen prHiminaire

Le Comit6 d’Etat de l’URSS pour les inventions et les d6couvertes a inform^ le Bureau international en vertu
de la regie 58.3, que lorsque la demande d’examen pr61iminaire international est consid6r6e comme
n’ayant pas dt6 prdsentde, en vertu des regies 57.4 c), 58.2 c) ou de la regie 60.1 c), les conditions et les mon-
tants du remboursement de la taxe d’examen prdliminaire international suivants s’appliquent a compter
du lerjanvier 1983:

Conditions pour que le remboursement soit effectud: Aucune

Montant du remboursement: montant pay6 diminud de 25 roubles.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

COMITE DES QUESTIONS ADMINISTRATES ET JURIDIQUES DU PCT

Deuxidme session

(Gendve, 25 - 29 avril 1983)
Note*

Le Comitd des questions administratives et juridiques du PCT (ci-aprds ddnommd “comitd”) a tenu sa deu-
xieme session a Geneve du 25 au 29 avril 1983. Tous les Etats parties au PCT ainsi que les administrations chargdes
de la recherche internationale et de l’examen prdliminaire international sont membres du comitd.

Les membres suivants du comitd dtaient reprdsentds a la session: (i) vingt Etats membres de l’Union interna¬
tionale de cooperation en matidre de brevets (Union du PCT): Allemagne (Rdpublique fdddrale d’), Australie, Au-
triche, Belgique, Brdsil, Congo, Danemark, Etats-Unis d’Amdrique, Finlande, France, Hongrie, Japon, Luxem¬
bourg, Norvege, Pays-Bas, Royaume-Uni, Sri Lanka, Sudde, Suisse et Union sovidtique; ii) l’Office europden des
brevets (OEB), en sa qualitd d’administration chargde de la recherche internationale et de l’examen prdliminaire int¬
ernational.

Des reprdsentants de l’Espagne, du Mexique, de Trinitd-et-Tobago et de la Turquie ont pris part a la session
en qualitd d’observateurs.

Sept organisations internationales non gouvernementales ont dtd reprdsentdes par des observateurs: Asian
Patent Attorneys Association (APAA), Association internationale pour la protection de la propridtd industrielle
(AIPPI), Fdddration europdenne des mandataires de l’industrie en propridtd industrielle (FEMIPI), Fdddration int¬
ernationale des conseils en propridtd industrielle (FICPI), Institut des mandataires agrdds auprds de 1’OfFice euro¬
pden des brevets (EPI), Union des industries de la communautd europdenne (UNICE),Union des praticiens euro-
pdens en propridtd industrielle (UPEPI).

La liste des participants fait suite a la prdsente note.

Rappelons qu’a sa septidme session, tenue a Gendve du 29 juin au 3 juillet 1981, l’Assembde de l’Union du
PCT avait chargd le Bureau international d’dtudier les amdliorations possibles du Traitd de coopdration en matidre
de brevets et notamment de son rdglement d’exdcution (voir le numdro 19 de la Gazette du PCT du 16 aoflt 1981,
Pages 1791 a 1795).

L’dtude faite par le Bureau international a abouti a des propositions de modification de deux ddlais du traitd
etde plus de quarante rdgles du rdglement d’exdcution. Le comitd a examind ces propositions et a conseilld le Bu¬
reau international a leur sujet lors de sa premidre session, tenue a Gendve du 6 au 10 septembre 1982 (voir la Gazette
du PCT No 26 du 28 octobre 1982, pages 2990 a 2992).

Le Bureau international avait rddigd pour la deuxidme session du comitd un ensemble revisd de propositions
tenant compte des conseils et des recommandations dmis par les membres du comitd k sa premidre session. Cet en¬
semble revisd comportait aussi des propositions relatives au transfert de certaines rdgles ou parties de rdgles dans les
instructions administratives du PCT.

A sa deuxidme session, le comitd a examind ces propositions revisdes et a conseilld le Bureau international a
leur sujet. II a conclu dans cette session ses travaux sur les modifications proposdes pour certains ddlais du traitd et de
son rdglement d’exdcution. Toutefois, les modifications proposdes pour les instructions administratives n’ont pu
etre examindes en ddtail, faute de temps, et il a dtd entendu que des consultations suppldmentaires auront lieu avant
leur promulgation.

Le Bureau international elaborera un nouvel ensemble revisd de propositions en fonction des recommanda-
tions du comitd. Cet ensemble comportera aussi des propositions de dispositions transitoires pour l’entrde en
'igueur de certaines modifications proposdes, qui exigeraient dans quelques Etats contractants une rdforme de la ld-
gislation nationale.

L’Assemblde de l’Union du PCT sera convoquee en session extraordinaire a Geneve au debut de 1984 pour
Prendre des decisions sur l'adoption des modifications proposdes et sur leur entree en vigueur. Elle se penchera aus-
SL *ors de cette session, sur des questions qui presentent un interet particulier pour les pays en developpement.

La presente note a etd redigee par le Bureau international.
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LISTE DES PARTICIPANTSI.Membres du Comitd

Allemagne (Rdpublique fdddrale d’): U.C. Hallmann. Australie: J. Cowcher. Autriche: N. Marterer. Belgique: P. Ceu-
ninck. Brdsil: A.R. de Holanda Cavalcanti, C. Hannickel, E. Cordeiro. Congo: D. Ngassaki, C. Bayulukila. Danemark:
J. Dam. Etats-Unis d’Amdrique: H.D. Hoinkes, L.O.Maassel.Finlande: S.L. Lahtinen, E. Hakli. France: P. Guerin, G.
Rajot. Hongrie: E. Parragh. Japon: O. Nozaki, El. Aoyama, S. Ono, K. Ishimaru. Luxembourg: F. Schlesser. Norvdge:
P.T. Lossius, I. Lillevik. Pays-Bas: S. de Vries.Royaume-Uni: A. Sugden, J. Sharrock. Sri Lanka: K. Jayasinghe. Sut-
de: G. Borggard, B. Sandberg, E. Tersmeden. Suisse: R. Kampf, M. Leuthold. Union Sovidtique: Y.Gyrdymov. Offi¬
ce europden des brevets (OEB): L. Gruszow, M.S. Parup.

II. Etats observateurs

Espagne: A. Casado Cervino, S. Gozalo de Mercado.Mexique: F.J. Cruz Gonzalez, M.A. Arce. Trinity -et-Tobago:
H. Robertson. Turquie: E. Apakan.III.Organisations intemationales non-gouvemementales

Asian Patent Attorneys Association (APAA): T. Yamaguchi. Association intemationale pour la protection de la propria
industrielle (AIPPI): G.R. Clark. Federation europ6enne des mandataires de l’industrie en propriete industrielle (FE-
MIPI): F.A. Jenny. Federation intemationale des conseils en propriete industrielle (FICPI): H. Bardehle, P.F. Heritier,
T. Ritscher. Institut des mandataires agrees pres l’Oflice europeen des brevets (EPI): F.A. Jenny. Union des industries
de la communaute europeennne (UNICE): R. Kocklauner. Union des praticiens europ6ens en propriete industrielle
(UPEPI): G.E. Kirker.

IV.Bureau

President: G. Borggard (Su6de); Vice-presidents: H.D. Hoinkes (Etats-Unis d’Amdrique), Y. Gyrdymov (Union so-
vidtique); Secretaire: B. Bartels (OMPI).V.Bureau international de l’OMPI

A. Bogsch (Directeurgeneral): K.Pfanner (Vice-directeurgeneral); F. Curchod (Directeur, Division du PCT);]. Frank¬
lin (Chefadjoint, Division du PCT); B. Bartels (Chef, Section juridique du PCT); VI. Scherrer (Chef, Section despublica¬
tions, taxes et statistiques du PCT); Y. Plotnikov (ConseiUerprincipal, Sectionjuridique du PCT); T. Hirai (Administra-
teur charge des procedures d’examen, Section de Vexamen du PCT).

OFFICES RECEPTEURS

D6p0t des demandes intemationales: administrations chargees de la recherche intemationale competentes

Conform6ment a une notification resale le 20 juin 1983 de l’Office national hongrois des inventions, l’Office autrichien
des brevets est a partir du 30 juin 1983, au choix du ddposant, une administration chargde de la recherche intematio¬
nale compdtente pour les demandes intemationales ddposdes auprds de l’Office national des inventions en vue de la
ddlivrance de brevets europdens.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables b l’offiee ddsignd (ou Olu)

L’lnstitut national de la propridtd industrielle du Brdsil a notifid de nouveaux montants de la taxe nationale, indiques
ci-dessous, payables a cet Office en tant qu’Office ddsignd (ou dlu). Ces nouveaux montants s’appliquent a compter
du 31 mai 1983.

Nature et montant de la taxe

Taxe de ddpot:
pour un brevet: Cr$ 7.101
pour un moddle d’utilitd; Cr$ 4.734
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

STATISTIQIJES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE£US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilisds dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices rdcepteurs
et les Etats ddsignds. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B* des instructions administratives selon le Traitd de cooperation en matidre de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices rdcepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traitd de cooperation
en matidre de brevets (PCT) pour lequel l’office rdcepteur est l’administration nationale de propridtd in-
dustrielle de cet Etat, saufdans le cas de l’Office europden des brevets qui agit (ainsi que l’administration
nationale de proprietd industrielle) en qualitd d’office rdcepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont dgalement parties k la Convention sur le brevet europden. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiquds se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux recus par le Bureau international de l’OMPI et notifides par ce dernier aux offices ddsignds.
Le code de chaque Etat ddsignd est accompagnd de l’abrdviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abrdviation signifie que, pour l’Etat ddsignd considdrd, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mandd, ou un brevet europden (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propridtd intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche LK Sri Lanka
AU Australie LU Luxembourg
BE Belgique MC Monaco
BR Brdsil MG Madagascar
CF Rdpublique centrafricaine MR Mauritanie
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvdge
DE Allemagne, Rdpublique fdddrale d’ RO Roumanie
DK Danemark SE Sudde
n Finlande SN Sdndgal
FR France su Union sovidtique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etas-Unis d’Amdrique
JP

KP
Japon
Rdpublique populaire ddmocratique de Corde

EP Office europden des brevets

* Publide aux pages 377 and 378 de la Gazette du PCT N° 05/1982.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler avril 1983 au 30 juin 1983)

Etats

designes

Offices rdcepteurs Nombre total
de

designationsAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO SE SU US EP

AT
OEB 007 026 006 001 027 044 027 008 038 057 009 025 005 008 097 - 208 033 0626
NAT 001 001 - - 002 005 002 003 001 002 008 - - 005 010 - 025 002 0067

AU NAT 005 038 - - 008 023 010 006 021 047 006 033 005 005 052 004 226 020 0509
BE OEB 009 027 005 001 024 046 027 008 041 057 005 026 005 008 102 - 275 034 0700
BR NAT 010 013 001 001 011 020 008 003 022 025 002 007 001 005 042 002 128 016 0310
CF OAPI - 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039
CG OAPI - 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039

CH
OEB 009 029 005 001 025 043 027 008 041 057 012 034 006 008 100 - 253 033 0691
NAT 001 001 - - 004 006 004 003 004 003 005 006 - 005 012 001 031 002 0088

CM OAPI - 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039

DE
OEB 009 038 006 004 028 046 027 016 046 062 012 086 007 010 114 - 405 039 0955
NAT 004 006 - - 004 003 012 012 008 006 005 022 002 009 038 008 093 001 0233

DK NAT 008 004 001 001 012 033 013 011 019 031 007 003 006 012 082 001 133 015 0392
FI NAT 005 007 001 001 007 020 016 002 Oil 023 005 002 005 010 100 002 086 009 0312
FR OEB 009 039 006 004 030 050 028 015 027 064 014 093 007 009 123 - 412 041 0971
GA OAPI - 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039

GB
OEB 009 038 006 004 029 049 027 016 045 049 013 082 007 010 112 - 363 043 0902
NAT 001 006 - - 004 008 007 009 004 016 008 014 001 010 036 004 084 001 0215

HU NAT 003 002 001 - 003 012 002 005 005 006 - 001 001 - 005 002 017 007 0072
JP NAT 011 037 006 003 032 058 024 019 058 070 013 008 009 010 103 005 470 057 0993
KP NAT 002 003 - - - 005 - - 004 006 - - 001 003 001 - 024 004 0053
LK NAT - 001 - - - 005 001 - 001 001 - - - - 001 - 008 003 0021

LU
OEB 008 024 005 001 021 039 026 003 032 054 003 021 005 005 089 - 198 027 0561
NAT 001 - - - - 005 001 001 001 002 002 - - 002 006 - 014 011 0046

MC NAT 002 - - - - 006 - - 005 001 - 004 - - 004 - 010 003 0035

MG NAT - - - - - 005 - - 002 001 - 001 - - 001 - 009 003 0022

MR OAPI - 001 001 - - 005 - - 010 - - - - 001 001 - 003 002 0024

MW NAT - - - - - 005 - - 001 - - 001 - - 001 - 007 003 0018

NL
OEB 009 029 006 001 025 046 027 Oil 040 063 006 046 007 005 108 - 321 035 0788
NAT 003 001 - - 002 005 006 005 004 003 005 005 - 002 016 002 037 001 0100

NO NAT 006 007 001 - 007 021 021 015 017 028 004 002 006 002 094 - 128 009 0368
RO NAT 002 002 - - 001 008 001 - 002 003 001 001 001 001 003 - 023 003 0052

SE
OEB 009 033 006 001 024 047 028 014 036 059 009 034 006 009 083 - 288 032 0718
NAT 001 003 - - 002 005 006 010 002 005 006 002 - 008 009 002 051 001 0113

SN OAPI - 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039
su NAT 004 006 001 - 010 017 005 017 013 008 008 010 002 005 029 - 053 009 0197
TD OAPI — 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039
TG OAPI — 001 002 - - 005 - 001 012 001 - 001 - 001 001 - 012 002 0039
US NAT Oil 044 006 004 034 066 028 026 068 072 016 115 009 012 125 007 049 064 0756

Sous-total

nationales
075 182 018 009 143 341 167 147 275 359 101 237 049 109 770 040 1706 244 4972

Sous-total

europiennes
078 283 051 018 233 410 244 099 346 522 083 447 055 075 928 - 2723 317 6912

Sous-total

OAPI
- 008 015 - - 040 - 007 094 007 - 007 - 008 008 - 0087 016 0297

Nombre total

de

designations
153 473 084 027 376 791 411 253 715 888 184 691 104 192 1706 040 4516 577 12181

Note: Le Bureau international n’a refu, au cours de la pdriode k laquelle se rdftre ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Rdpublique populaire ddmocratique de Corde, de la Roumanie et du Sri Lanka,
agissant en quatite d’offices rdcepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualitd d’office rdcepteur pour le Cameroun, le Con¬
go, la Rdpublique centrafricaine, le Gabon, la Mauritanie, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a recu aucune demande internationals-
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RE£US PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler avril 1983 au 30 juin 1983)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
refusAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO SE su US EP

Allemand Oil - - - 034 070 - - - - 008 - - - - - - 066 0189

Anglais - 046 - 004 - - 012 016 - 084 013 - 008 006 064 - 499 Oil 0763

Danois - - - - - - 019 - - - - - - - - - - - 0019

Finnois - - - - - - - 010 - - - - - - - - - - 0010

Franyais - - 006 - 007 - - - 073 - - - - - - - - - 0086

Japonais - - - - - - - - - - - 120 - - - - - - 0120

Nderlandais - - - - - - - - - - - - 002 - - - - - 0002

Norvdgien - - - - - - - - - - - - - 010 - - - - 0010

Russe - - - - - - - - - - - - - - - 009 - - 0009

Suddois - - - - - - - 001 - - - - - - 076 - - - 0077

Nombre total
d’exemplaires
originaux
refus

Oil 046 006 004 041 070 031 027 073 084 021 120 010 016 140 009 499 077 1285

Note: Le Bureau international n’a reyu, au cours de la pdriode k laquelle se rdfdre ce tableau, aucun exemplaire original des Offi¬
ces des brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Rdpublique populaire ddmocratique de Corde, de la Roumanie et du
Sri Lanka, agissant en qualitd d’offices rdcepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualitd d’office rdcepteur pour le Ca-
meroun, le Congo, la Rdpubiique centrafricaine, le Gabon, la Mauritanie, le Sdndgal, le Tchad et le Togo, n’a reyu aucune demande
internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Trait6 de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Royaume-Uni

Conformgment aux termes d’une notification adressde au Bureau international, notification qui se rgfbre
k l’article 62.3), le Traitg de cooperation en mati6re de brevets deviendra applicable k l’ile de Man k partir du
29 octobre 1983.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Rgpublique populaire democratique de Corge

Representation

Le Comite pour les inventions du Comite d’Etat pour la science et la technique de la Rgpublique popu¬
laire democratique de Cor6e a signale au Bureau international un changement de l’agent charge de reprdsenter
les deposants qui n’ont aucune residence en Republique populaire democratique de Corge. Ces ddposants
doivent nommer l’agent suivant pour les reprgsenter auprbs du Comite pour les inventions:

Nom: Pyongyang Patent & Trademark Attorney

Adresse: Sosong guyok Zangsan Street Ryonmod dong
Pyongyang
R6publique populaire democratique de Corge

Telephone: 5 - 3284



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

Taxes payables aux offices rfecepteurs

NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES EN FRANCS FRANCAIS ETABLIS EN VERTU DES REGLES
15.2d) ET 57.2e)

De nouveaux montants en francs franpais, indiquds ci-dessous, ont 6t6 dtablis pour les taxes sp£cifi6es,
en vertu des regies 15.2d) et 57.2e) du r£glement d’exdcution du PCT. Les nouveauxmontants sont applicables &
compter du ler octobre 1983.

Taxe Montant
Franc francais1.Taxe de base

(r6gle 15.2d))
si la demande Internationale ne comporte
pas plus de 30 feuilles 2150 FF

si la demande internationale comporte
plus de 30 feuilles 2150 FF

plus 45 FF par feuille
& compter de la 31 e2.Taxe de designation

(r£gle 15.2a)) 515 FF3.Taxe de traitement

(r6gle 57.2a)) 660 FF



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Accord entre POffice des Brevets et des Marques des Etats-Unis et le Bureau International de l’OMPI *

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE C

L’Office des brevets et des marques des Etats-Unis a adress6 au Bureau international de POMPI une no¬
tification l’informant de certaines modifications rddactionnelles pr£cisant le texte de l’annexe C ** de cet accord
qui est en vigueur depuis le ler octobre 1982. Le nouveau texte est public ci-aprbs:

“ANNEXE C

TABLEAU DE TAXES ETMODALITES DE REDUCTION OU DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE
RECHERCHE AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DU PRESENT ACCORD

a) Taxes

Taxe de recherche

i) si aucune demande nationale correspondante, accompagnde d’une taxe de ddpOt
de base n’a 6t6 ddposde aux Etats-Unis $500ii)si une demande nationale correspondante, accompagnde d’une taxe de ddpbt
de base a 6t6 ddposde aux Etats-Unis $250

Taxe de recherche additionnelle (par invention suppldmentaire) $125

Etablissement d’un rapport de recherche de type international sur
une demande nationale aux Etats-Unis $25

b) Modalit6s de remboursement de la taxe de recherche

i) Le montant payd pour la taxe de recherche, s’il a 6t6 payd par erreur, ou le trop vers6 sera remboursd.

ii) Un remboursement de 250 dollars E.U. peut 6tre effectud lorsqu’une taxe de recherche a 6t6 payde A
l’administration pour la demande internationale correspondante, si une requSte en remboursement a
6t6 ddposde lors du paiement de la taxe nationale.

iii) Le remboursement de la taxe de recherche additionnelle sera effectud s’il est autorisd en vertu de la
rAgle 40.2 c) par le “Commissioner of Patents and Trademarks” ou une personne ddsignde par lui.

iv) La taxe de recherche sera remboursde si la constatation mentionnde A Particle 11.1) est negative.”

Ces notes de bas de page ne font pas partie de l’annexe C de Paccord:
* publid dans la Gazette du PCT No 02/1978, pages 123 A 128.

Public dans la Gazette du PCT No 21/1982, page 2369.
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BUREAU INTERNATIONAL

Jours Chom6s

Aux fins du calcul des ddlais selon la rdgle 80-5*, le Bureau international ne sera pas ouvert les jours sui-
vants pendant la pbriode du ler octobre 1983 au ler octobre 1984:

a) au cours des trois derniers mois de 1983:

tous les samedis et dimanches et
les 26, 27 et 30 dbcembre

b) au cours des neuf premiers mois de 1984:

tous les samedis et dimanches et
le 2 janvier
les 20 et 23 avril
le 31 mai
le 11 juin
le 6 septembre

II est important de noter que les jours susmentionn6s concernent le Bureau international exclusivement et
non pas les offices nationaux ni d’autres organisations internationales.

* Regie 80.5 Expiration un jour chome

“Si un ddlai quelconque pendant lequel un document ou une taxe doit parvenir k un office national ou une
organisation intergouvernementale expire un jour oil cet office ou cette organisation n’est pas ouvert au public
pour traiter d’affaires officielles, ou bien un jour oil le courrier ordinaire n’est pas d61ivr6 dans la locality ou cet
office ou cette organisation est situb, le ddlai prend fin le premier jour suivant auquel aucune de ces deux circon-
stances n’existe plus.”



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

REUNIONS DE L’UNION INTERNATIONALE DE COOPERATION
EN MATIFRE DE BREVETS (UNION DU PCI )

ASSEMBLEE

Dixieme session
(3e session ordinaire)

(Geneve, du 26 septembre au 4 octobre 1983)

Note*

L’Assemblee de l’Union internationale de cooperation en matiere de brevets (Union du PCT) a tenu
sadixieme session (3e session ordinaire) aGeneve du 26 septembre au 4 octobre 1983, dans le cadre de la qua-
torzieme serie de reunions des organes directeurs de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
(OMPI) et des Unions administrees par l’OMPI.

Vingt-six des 33 Etats contractants ont ete representes a la session: Allemagne (Republique federate
d’), Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Cameroun, Danemark, Etats-Unis d’Amerique, Finlande, France,
Hongrie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Monaco, Norvege, Pays-Bas, Republique populai-
redemocratique de Coree, Roumanie, Royaume-Uni, Senegal, Sri Lanka, Suede, Suisse et Union sovietique.

Un certain nombre d’autres Etats, d’organisations intergouvernementales et d’organisations interna-
tionales non gouvernementales ont participe a la session en qualite d’observateurs.

De nouveaux montants des taxes figurant dans le bareme de taxes annexe au reglement d’execution
du PCT ont ete fixes par l’Assemblee avec effet au 1 er janvier 1984. Ces montants, en francs suisses, sont supe-
rieurs d’environ 10% aux montants applicables en 1983. Le bareme de taxes modifie est reproduit a la page
2770. Les montants equivalents dans d’autres monnaies, etablis sur la base des taux de change applicables en
Suisse le 26 septembre 1983, sont publies a la page 2771.

L’Assemblee de l’Union du PCT a egalement pris les decisions suivantes :

i) Le fonds de roulement de l’Union du PCT est cree; sonmontant sera de 2.000.000 francs et sera re-
Parti en fractions annuelles de 500.000 francs, payables le ler juillet des annees 1984, 1985,1986 et 1987; la
quote-part que chaque Etat membre de l’Union du PCT aura a payer chaque annee constituera la meme pro¬
portion du total de 500.000 francs que celle que represented, au cours de l’annee precedente, le nombre des
demandes internationales deposees par des residents de cet Etat par rapport au nombre total de demandes in-
taiationales deposees.

ii) La necessite de porter eventuellement le fonds de roulement a un montant superieur a 2.000.000
francs sera examinee au cours de la prochaine session ordinaire (1985) de l’Assemblee de l’Union du PCT, a la
lumiere du rapport du Directeur general et des vues exprimees, le cas echeant, par le Comite du budget de
‘OMPI sur la question.

La presente note a ete etablie par le Bureau international.
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

BAREME DE TAXES

Taxes Montants

1. Taxe de base:

(regie 15.2(a))

si la demande intemationale
ne comporte pas plus de 30 feuilles 623 francs suisses

si la demande intemationale

comporte plus de 30 feuilles 623 francs suisses

plus 13 francs suisses
par feuille a

compter de la 31e

2. Taxe de designation:
(regie 15.2 (a)) 150 francs suisses

3. Taxe de traitement:

(regie 57.2(a)) 191 francs suisses

4. Supplement a la taxe de traitement:
(regie 57.2(b)) 191 francs suisses

Surtaxes

(regie I6bis.2(a)) Minimum:
236 francs suisses
Maximum:
594 francs suisses

5. Surtaxe pour paiement tardif:
(regie \6bis.2(a))
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MONTANTS EQUIVALENTS

De nouveauxmontants, tels qu’ils sont precises ci-dessous, ont ete etablis pour les taxes indiquees, en vertu des
regies 15.2b) et c) et 57.2c) et d) du reglement d’execution du PCT. Ces nouveauxmontants s’appliquent a compter du
lerjanvier 1984.

Pays
Monnaie

Taxe de base

lorsqu’aucun montant
supplementaire n’est
du pour des feuilles
en sus de la 30e

Montant gjoute
A la taxe de base

pour chaque
feuille en sus

de la 30e

Taxe de

designation
Taxe de
traitement

regie 15.2(a) rtgle 15.2(a) regie 15.2(a) regie 5722(a)

Allemagne (Republique
federate d’)
Deutsche Mark

775 16 185 240

Australie
Dollar australien

328 7 80 100

Autriche

Schilling autrichien
5450 115 1310 1670

Belgique
Franc beige

15700 330 3790 4820

Danemark
Couronne danoise

2810 60 675 -

Etats-Unis d’Amerique
Dollar E.U.

295 6 70 -

Fmlande
Markka 1670 35 400 510

France
Francfranpais

2360 50 570 720

Japon
Yen 70000 1450 16800 21400

Luxembourg
Franc luxembourgeois
ou franc beige

15700 330 3790 4820

Malawi
Kwacha 323 7 78 99

Monaco
Franc franpais

2360 50 570 720

Norvfege
Couronne norvegienne

2200 45 520 -

Pays-Bas
Florin 865 18 208 265

Royaume-Uni
Livre sterling

195 4 47 60

Suide
Couronne suedoise ,

2310 48 555 710

Union sovietique
Rouble 219 5 53 67

Pour les paiements a l’Office europeen des brevets, les montants, s’ils ne sont pas exprimes en francs suisses, sont ceux qui figurent dans le ta¬
bleau ci-dessus dans les monnaies suivantes: couronne suedoise, deutschemark, florin, franc beige, franc franpais, franc luxembourgeois, livre
sterling, schilling autrichien.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
REfUS PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices r6cepteurs
et les Etats d6sign6s. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B* des instructions administratives selon le Trait6 de coop6ration enmature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices r6cepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traits de coopdration
enmature de brevets (PCT) pour lequel l’office rdcepteur est l’administration nationale de propri6t6 in-
dustrielle de cet Etat, saufdans le cas de l’Office europ6en des brevets qui agit (ainsi que l’administration
nationale de propri6t6 industrielle) en quality d’office rdcepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont 6galement parties & la Convention sur le brevet europden. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiquds se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux refus par le Bureau international de l’OMPI et notifiees par ce dernier aux offices designes.
Le code de chaque Etat d6sign6 est accompagn6 de l’abreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abr6viation signifie que, pour l’Etat d6sign6 considere, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europ6en (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propri6t6 intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche LK Sri Lanka
AU Australie LU Luxembourg
BE Belgique MC Monaco
BR Br6sil MG Madagascar
CF Rdpublique centrafricaine MR Mauritanie
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvdge
DE Allemagne, Rdpublique f6d6rale d’ RO Roumanie
DK Danemark SE Su6de
FI Finlande SN S6n6gal
FR France su Union sovi6tique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etas-Unis d’Am6rique
JP

KP
Japon
R6publique populaire ddmocratique de Cor6e

EP Office europ6en des brevets

* Publi6e aux pages 377 and 378 de la Gazette du PCT N° 05/1982.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler juillet 1983 au 30 septembre 1983)

Etats
Offices rdcepteurs Nombre total

de

designationsdesignes AT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

AT
OEB 007 026 002 001 018 029 021 007 016 043 Oil 012 004 003 001 062 - 264 039 0566

NAT - 001 - - 003 003 006 - - 002 002 - 001 001 - 007 005 040 002 0073

AU NAT 005 036 - - 008 010 016 003 012 030 005 023 008 004 001 036 007 284 023 0511

BE OEB 007 030 002 001 016 031 022 009 020 043 010 014 006 005 - 067 - 332 039 0654

BR NAT 002 009 - 001 007 007 007 - 011 017 003 007 008 001 - 026 006 189 021 0322

CF OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264

CG OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264

CH
OEB 008 029 002 - 015 029 022 008 019 044 009 018 006 004 - 065 - 333 041 0652
NAT - 001 - - 003 003 005 - 001 002 001 006 - 002 - 007 002 054 002 0089

CM OAPi - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264

DE
OEB 008 038 002 001 021 027 022 008 021 051 Oil 069 006 007 001 075 - 478 035 0881

NAT 003 006 - 001 007 001 009 002 007 003 002 024 - 004 - 022 014 129 004 0238
DK NAT 003 Oil 002 - 007 013 007 006 014 021 004 005 003 Oil - 054 001 166 020 0348
FI NAT 001 008 - - 004 010 019 - 006 016 004 002 002 005 - 050 004 108 016 0255
FR OEB 008 038 002 001 021 032 022 009 013 052 013 073 006 009 001 076 - 501 045 0922
GA OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264

GB
OEB 007 035 002 001 021 028 022 008 021 039 012 066 006 008 - 075 - 457 046 0854
NAT - 018 - - 004 004 008 001 005 Oil 002 018 - 003 - 014 Oil 130 001 0230

HU NAT 001 002 - - 003 005 003 - 004 002 - 001 - - - 010 005 030 006 0072
JP NAT 006 039 002 001 022 037 018 007 043 057 Oil 003 Oil Oil - 069 013 566 054 0970
KP NAT - 001 - - 001 002 001 - 003 004 - - 001 - - 003 - 035 001 0052
LK NAT - - - - 001 - 001 - 002 003 - 001 - - - - - 007 - 0015

LU
OEB 006 022 002 - 014 025 020 006 017 040 004 008 004 002 - 050 - 262 035 0517
NAT - - - - 001 - 001 - - 001 001 - - - - 002 - 032 019 0057

MC NAT - 001 - - 001 002 001 - 004 - - 005 - - - 001 - 015 002 0032
MG NAT - - - - 001 001 001 - 004 - - 001 - - - - - 010 002 0020
MR OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264
MW NAT - - - - 001 001 001 - 002 - - 001 - - - - - 009 001 0016

NL OEB 005 032 002 001 016 029 022 009 019 047 010 022 006 005 - 074 - 381 042 0722
NAT - 004 - - 003 002 007 001 - 001 002 005 - 003 - 009 003 060 - 0097

NO NAT - 009 - - 003 008 020 005 008 022 002 005 004 003 - 051 003 158 016 0317
R0 NAT - - - - 001 003 001 - 003 002 002 001 - - - 007 - 036 002 0058

SE OEB 007 029 002 001 016 029 022 010 020 047 010 017 006 005 - 050 - 369 037 0677
NAT - 002 - - 002 003 006 002 001 003 001 002 - 004 - 003 005 078 - 0112

SN OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264
SU NAT 003 005 - - 002 007 004 008 008 008 005 003 002 - 001 025 - 091 Oil 0183
ID OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264
TG OAPI - 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264
US nat 008 039 003 002 025 042 023 009 049 060 013 103 008 009 001 080 012 051 057 0594

Sous-total
rationales 032 182 007 005 110 171 165 044 187 265 060 216 048 061 003 476 091 2278 260 4661

Sous-total
luropeennes

063 279 018 007 158 259 195 074 166 406 090 299 050 048 003 594 - 3377 359 6445

Sous-total
OAPI

- 016 - - 008 008 - - 080 008 - 008 - - - - - 128 008 0264

^mbre total
de

^signations
095 477 025 012 276 438 360 118 433 679 150 523 098 109 006 1070 091 5783 627 11370

— ““'auunernaiionai n arefu.au cours ae laperioueaiaquene se reiere ce iaoieau,aucunexempiaire original ues winces ues uicvcis
uxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire democratique de Coree et du Sri Lanka, agissant en qualite d’offices re-

•Pteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafricaine, le
on’la Mauritanie, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a re?u aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RE£US PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler juillet 1983 au 30 septembre 1983)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
repusAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP ,NL NO RO SE su US EP

Allemand 009 - - - 023 045 - - - - 005 - - - - - - - 075 0157

Anglais - 042 - 002 - - 014 007 - 067 009 - 012 008 001 042 - 601 011 0816

Danois Oil 0011

Finnois - - - - - - - 004 -

•

- - - - - - - - - 0004

Franfais - - 003 - 005 - - - 057 - - - - - - - - - 001 0066

Japonais 112 0112

Neerlandais - - - - - - - - - - - - 002 - - - - - - 0002

Norvfegien - - - - - - - - - - - - 003 - - - - - 0003

Russe - - - - - - - - - - - - - - - - 015 - - 0015

Suedois - - - - - - - - - - - - - - - 048 - - - 0048

Nombre total
d’exemplaires
originaux
refus

009 042 003 002 028 045 025 Oil 057 067 014 112 014 Oil 001 090 015 601 087 1234

Note: Le Bureau international n’a refu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire democratique de Coree et du Sri Lanka, agissantenqualite
d’offices recepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Republique
centrafricaine, le Gabon, la Mauritanie, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a refu aucune demande internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

Taxes payables aux offices recepteurs

Autriche

L’ Office autrichien des brevets a informe le Bureau international que, en vertu de la regie 15.4.c), les de-
posants sont autorises a payer

i) la taxe de base dans un delai d’un mois a compter de la date de reception de la demande internationale,
et

ii) la taxe de designation dans un delai d’un mois a compter de la date de reception de la demande inter¬
nationale ou dans un delai d’un an a compter de la date de priorite, le delai qui expire le plus tard etant applica¬
ble.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables aux offices dfisignes (ou elus)

Australie

L’ Office australien des brevets a notifie au Bureau international une augmentation de la taxe nationale
qui est entree en vigueur le 3 octobre 1983:

Taxe de depot (pour un brevet)

dollars australiens

"7
La “taxe de requete en examen ordinaire” et les taxes de renouvellement pour la cinquieme annee et les

annees suivantes ont egalement ete augmentees avec effet a la meme date. Les nouveaux montants seront pu¬
blics en janvier 1984 dans le Volume II du Guide du deposant.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables aux offices d6sign£s (ou 61us)

CORRIGENDUM

de la Section IV de la Gazette du PCT N° 26/1983,
publiee le 10 novembre 1983

Australie

Le montant de la taxe nationale de depot (pour un brevet) payable a 1’Office australien des brevets est de 70
dollars australiens (et non pas de 55 dollars australiens, comme indique par erreur a la page 2913 dudit numero).
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